
DISCUSSION DELIB 4

Le Maire : «Merci. Des questions, des commentaires ? Monsieur QUEVAREC. »

Monsieur QUEVAREC : « Juste une remarque. Nous allons voter Pour parce que nous

estimons que vous employez la bonne méthode pour une délégation de service public, à

savoir, je cite, vous prolongez une convention pour des motifs d’intérêt général, c’est très

bien, on est vraiment d’accord. Pourquoi vous n’avez pas fait la même chose avec la

SOTREMA, vous faites exactement l’inverse avec la SOTREMA. Vous faites une rupture

anticipée pour motif d’intérêt général. « 

Le Maire : « Merci, Monsieur QUEVAREC. D’autres commentaires ? Alors y a-t-il des

oppositions ? Des abstentions ? Ne prennent pas part au vote ? C’est donc adopté. »


